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Non au demantelement inutile des prestations de l’AVS !
Oui ä la TVA pour l’AVS et l’AI !

Colette Nova, secretaire dirigeante de l ’Union syndicale suisse (USS)

La 11e revision de l ’A VS doit etre rejetee parce que, acceptee, eile deteriorerait la Situation de 
beaucoup de personnes, principalement des femmes d ’un certain äge, mais aussi des beneficiai- 
res de rentes AVS et AI. Ces douloureuses mesures de demantelement ne seront par contre 
d'aucune importance pour les finances de l ’AVS. Accepter la 11e revision de l ’AVS reviendrait 
ainsi ä leser inutilement un grand nombre de personnes.

Malgre les mesures decidees lors de sa 4e revision et celles que prevoit sa 5® revision, l ’AI a un 
urgent besoin de plus recettes. L ’idee de recourir ä la TVA revet donc une tres grande impor
tance pour eile. La refuser aggraverait les problemes et serait irresponsable.

1. La 11e revision de PAVS aura des consequences funestes pour beaucoup de person
nes

Selon la Constitution föderale, les rentes AVS doivent couvrir les besoins vitaux. Elles n’en sont 
malheureusement pas encore lä, la plupart des retraite(e)s ne pärvenant pas ä en vivre au- 
jourd’hui. Or, pour la majorite des beneficiaires de rentes AVS et AI, eiles sont l’unique source 
de revenu ou la plus importante.

Le Conseil federal et les Chambres savent bien qu’il est difficile de faire passer une baisse gene
rale des rentes ou de supprimer l’indice mixte. C’est pourquoi ils ont choisi, ä la faveur de leur 
« revision de demantelement », de ne s’attaquer qu’ä quelques categories de personnes : ce qui 
n’empeche pas la 11e revision de toucher finalement un tres grand nombre de personnes. $

> La 11e revision de l’AVS touche toutes les femmes ägees ä travers le (nouveau) rele- 
vement ä 65 ans de l’äge de la retraite
La 11e revision de l’AVS prevoit que l’äge de la retraite des femmes sera aussi fixe ä 65 ans 
des 2009. Au Neu de prevoir au moins une bonne reglementation transitoire pour les femmes 
concernees, comme ce fut le cas encore avec la 10e revision, le Paiiement federal a fonce 
droit ä son but. II a egalement refuse une retraite anticipee avec composante sociale.
Par consequent, les femmes ne pourront ä l’avenir prendre une retraite anticipee qu’au prix 
fort d’une reduction actuarielle ä vie et integrale de 6,8% de leur rente. Comme eiles sont la 
plupart du temps un peu plus jeunes que leurs maris ou concubins, les femmes ne seront pas
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les seules victimes de ce relevement, car ces derniers seront egalement touches. L’homme 
sera dejä ä la retraite quand la femme devra continuer ä travailler. Ou le couple devra alors 
s’accommoder de rentes reduites ä vie. Chaque annee, pres de 34'000 femmes devront at- 
tendre plus longtemps leur rente. Une part importante d’entre elles travaille professionnelle- 
ment et devra donc travailler une annee de plus. Mais oü sont ces X milliers d’emplois desti- 
nes ä ces femmes ? Quel patron engagera des femmes ägees ?

> La 11e revision de l’AVS touche les femmes ägees ä travers la suppression partielle de 
la rente de veuve et le changement de systeme en la matieres
Avec la 116 revision, les veuves sans enfant ne recevront plus de rente de veuve et celles 
des veuves avec enfants diminueront, alors que la rente d’orphelin sera reievee. La Situation 
de 51'000 veuves (74%) va par consequent se deteriorer. 7000 veuves (10%) ne toucheront 
meme plus de rente et la rente de celles qui ont des enfants relativement äges sans droit ä 
une rente d’orphelin (64%) diminuera. Le revenu de survivante des veuves ayant un enfant 
(16%) ne changera pas, mais seulement temporairement. Le revenu de survivante des veu
ves ayant plusieurs enfants (10%) augmentera, mais seulement temporairement aussi. Pour 
ces deux categories de veuves, ce revenu verse sous forme de rentes de survivante baissera 
des que les enfants seront adultes ou auront termine leur formation. Ces « ameliorations » ne 
sont donc que temporaires. En outre, elles n’auront aucun effet du tout s’il existe simultane- 
ment un droit ä des rentes de survivante de Passurance-accident et/ou de la prevoyance pro- 
fessionnelle. En effet, les regies qui servent ä coordonner entre elles ces assurances sociales 
se situant en aval supprimeront ces ameliorations, ces assurances diminuant d’autant leurs 
versements. Par consequent, ces ameliorations ne profiteront aucunement aux veuves et ä 
leurs enfants, mais aux assureurs-accident et aux caisses de pensions !

Eien entendu, seules les femmes ägees verront leur Situation se degrader, les veuves plus 
jeunes et sans enfant ne recevant, aujourd’hui dejä, aucune rente. Et la reglementation 
transitoire ne changera rien au fait que les femmes ägees ont moins de chances de trouver 
un bon emploi avec un salaire decent, afin de compenser la diminution ou la suppression de 
leur rente. La majeure partie d’entre elles ont interrompu leur vie professionneile parce que, 
dans une Suisse socialement ä la traTne, il ne leur a pas ete possible de faire autrement. 
Consequence : un salaire plus bas et moins de chances de trouver un bon boulot.

En Suisse, deces precoce de l’homme et veuvage frappent de maniere tres inegale. 
L’esperance de vie depend dans une forte mesure de la couche sociale et de la profession. 
Les hommes qui exercent une profession manuelle penible vivent nettement moins long
temps que les academiciens et les cadres. Ainsi, le demantelement de la rente de veuve 
dans la 11e revision de l’AVS frappe surtout les femmes ägees des couches inferieures de la 
population. Pareil demantelement est donc tres antisocial.

> La 11e revision de l’AVS touche la totalite des beneficiaires de rentes vieillesse, survi- 
vants et invalidite, ä travers un rythme d’adaptation des rentes ralenti
Selon la 11e revision de l’AVS, les rentes ne seront plus adaptees ä l’evolution des salaires et 
des prix que tous les 3 ans, contre 2 actuellement. Or, les loyers, les primes des caisses- 
maladie et le coüt de la vie en general augmenteront quand meme. Ainsi, le pouvoir d’achat 
des beneficiaires de rentes baissera, une perte, en ce qui concerne l’AVS, d’en moyenne 150 
millions de francs par an et, concretement, de 450 millions chaque troisieme annee. Le nou
veau rythme d’adaptation des rentes frappera :



• l'585'OOO beneficiaires de rentes vieillesse, dont 961'000 femmes et 624'000 hom- 
mes1,

• 90'000 beneficiaires de rentes de survivants (veuves, orphelin(e)s et veufs).
• 231'954 beneficiaires de rentes invalidite, dont 129'556 hommes et 102'398 femmes.

Au total, cette mesure diminuera le pouvoir d’achat de 1'906'954 personnes qui de- 
vront vivre avec un revenu-leurs-rentes inferieur.

> La 11e revision se fait sur le dos des femmes : Demantelement de la rente de veuve, rele- 
vement de l’äge de la retraite et ralentissement du rythme d’adaptation des rentes concernent 
au premier chef les femmes.

2. Cette revision-demantelement rapportera cependant tres peu ä l’AVS

Ä l’expiration des delais transitoires, les mesures prevues par la 11® revision de l’AVS permet- 
tront d’« economiser » 2,8% des depenses annuelles de celle-ci. Pour les comptes de TAVS, une 
somme insignifiante ou presque, 2,8% des depenses n’etant que des poussieres. Les fluctuations 
boursieres, vers le haut comme vers le bas, ont des consequences bien plus lourde sur les 
comptes de l’AVS que les « economies » qui seraient realisees gräce ä la 11® revision de l’AVS. 
II est donc egalement clair que :

> La 11e revision de l’AVS est sans importance pour la continuite et Pequilibre financier 
de l’AVS. Ä plus forte raison, eile ne vise pas ä « sauver » cette derniere, contrairement 
ä ce pretendent quelques propagandistes amateurs de « rats rouges » !

> Mais alors, dans quel but tourmenter pres de 2 millions de personnes pour des eco
nomies qui, ä l’aune des depenses de l’AVS, ne sont que menue monnaie ?

> En matiere de demantelement, la 11e revision de l’AVS est un ballon d’essai!

3. Oui au recours ä la TVA, Passurance-invalidite en a un urgent besoin

Contrairement ä l’AVS. I’AI a un urgent besoin de ressources supplementaires. On n’y coupera 
pas ! Le 0,8% de TVA decide par le Parlement federal est dejä inferieur au 1% propose par le 
Conseil federal et, c’est certain, suffira tout juste, et dans le meilleur des cas, ä financer le deficit 
de I’AI, si i’evolution des depenses se poursuit au meme rythme qu’actuellement. Mais il ne per- 
mettra pas d’eponger la dette. C’est au fonds de l’AVS que l’AI doit de l’argent. Une part impor
tante et croissante de ce fonds est constituee de prets forces ä l’AI non realisables, donc de 
creances qu’il n’est pas possible de forcer l’AI ä rembourser.

Rejeter ce projet de financement via la TVA en avangant l’argument -  totalement errone - selon 
lequel il n’est pas question que des impöts soient leves par « precaution » pour l’AVS -  ce qui, 
finalement n’est rien d’autre qu’un refus de toute precaution ... -, c’est d’abord frapper I’AI, une AI 
dont les finances s’enfonceraient encore plus dans le rouge. On devrait alors immediatement 
elaborer un nouveau projet, soit d’augmentation des cotisations ä l'AI, soit de (nouveau) releve- 
ment de la TVA. Mais, ce dernier devrait alors etre superieur ä 0,8%. Quant ä une augmentation 
des cotisations (prelevements en pour-cent sur les salaires), eile signifierait que la Confederation

1 Tous ces chiffres, selon la statistique AVS 2003 et la statistique AI 2003



devrait eile aussi verser plus d’argent ä i’AI. La mise en ceuvre d’un nouveau projet necessiterait 
2 ä 3 ans. Pendant ce temps, les dettes croissantes de I’AI contraindraient le fonds de l’AVS ä 
desinvestir pour garantir ä l’AI d’autres prets forces. Rejeter ce financement par la TVA porterait 
prejudice tant ä l’Al qu’ä l’AVS. Ä I’AI, parce que sa Situation financiere difficile se degraderait 
toujours plus. Ä l’AVS, parce que ses placements deviendraient toujours plus illiquides et qu’elle 
aurait toujours plus de difficulte ä mener une politique de placement raisonnable, ce qui aurait 
des effets negatifs sur les recettes.

Ceux qui s’opposent ä ce financement par la TVA ont ä ce jour evite de s’exprimer au sujet de 
l’AI et n’ont jamais dit comment resoudre ses problemes financiers. Leur attitude releve manifes- 
tement d’une motivation purement ideologique et se revele donc totalement irresponsable.

> C’est pourquoi il faut dire OUI au projet de financement de l’AI et de PAVS visa la TVA.
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Les recettes de Couchepin pour l’AVS sont un cadeau em- 
poisonne fait ä notre securite sociale

Paul Rechsteiner, President de l ’Union syndicale suisse (USS)

Les comptes 2003 de l’AVS bouclent ä nouveau sur un resultat pos itif; cela, malgre la crise 
et l’adaptation des rentes au rencherissement. L’excedent se monte presque ä 2 milliards de 
francs. C’est pres de 3 milliards de mieux que ce que le Conseil federal avait pronostique 
pour l’annee 2003 dans son message sur la 11e revision de l’AVS. C’etait au du debut de l’an 
2000. Petit rappe l: dans ses calcuis, notre gouvernement etait parti de l’idee que la premiere 
moitie du pour-cent de TVA destine ä l’AVS serait necessaire en 2003, la deuxieme moitie en 
2006.

Cela n’empeche pas notre Ministre des « affaires antisociales », Monsieur Couchepin de re- 
courir, dans sa propagande pour la 11e revision de l’AVS, ä de nouveaux scenarios catastro- 
phe. II peint en effet l’avenir de l’AVS dans les couleurs les plus sombres qui soient, 
s’inspirant en cela de la devise selon laquelle peu importent les enseignementsdu passe ain
si que les etudes realisees et les faits etablis par son propre departement. Prenons un exem- 
ple : l’an dernier, l’Office federal des assurances sociales (OFAS) a demande au KOF, le 
Centre de recherches conjoncturelles de l’Ecole polytechnique de Zürich, d’etudier les pers
pectives financieres ä long terme de l’AVS. Cette etude (publiee comme Rapport de recher- 
che 12/03) aboutit ä la conclusion que le financement de l’AVS sera quelque chose 
d’aisement surmontable si l’economie suisse continue aussi ä l’avenir son developpement1.

1 Rapport IDA ForALT 12/03 Consequences economiques de differents scenarios demographiques et 
variantes de financement ä long terme pourla prevoyance vieillesse en Suisse (rapport uniquement 
en allemand ; ci-apres, nous traduisons.USS) : « Si l’on part de l’idee que l’evolution de la structure 
d’activite se poursuit et si l’on se base donc sur le concept de salaire applique dans les Comptes na- 
tionaux [et non selon le modele statique de l'Office federal de la statistique. P. R.], on arrive ä la

http://www.sgb.ch/fr/f-download/040305pauirechsteiner.doc

http://www.sgb.ch/fr/f-download/040305pauirechsteiner.doc


Ei pourquoi cela n’aurait-il pas lieu ? Pourquoi la productivite ne devrait pas continuer, ä 
i’avenir aussi, ä augmenter ? Et pourquoi, toujours ä l’avenir, les emplois moins productifs ne 
devraient-ils pas continuer, comme ce fut le cas jusqu’ici, ä etre remplaces par d’autres em
plois plus productifs et mieux remuneres ?

De tout cela, il apparait que le financement de l’AVS repose sur des bases solides si 
l’evolution de l’economie et de la structure d’activite se poursuit. Mais si, ä l’inverse, !a Suisse 
devait connaTtre un declin dramatique et persistant sur une longue periode, comme le sup- 
pose Monsieur Couchepin, alors il faudrait ä plus forte raison renforcer l’AVS. Car cette der- 
niere remplit sa täche, qui consiste ä garantir les besoins vitaux, de maniere nettement plus 
efficace et plus avantageuse que toutes les autres solutions de rechange imaginables comme 
l’epargne individuelle, les polices d’assurance ou les rentes servies par les caisses de pen- 
sions. Et finalement, il faut bien que les gens aient de quoi vivre.

Ce qu’a droite, les prophetes du declin prechent aujourd’hui en matiere de « sauvetage de 
l’AVS » n’a pas grand chose ä voir avec la Situation reelle de celle-ci, mais bien plus avec 
leurs obsessions politiques et leurs angoisses. On ne le constate d’ailleurs, chez les radicaux, 
pas uniquement avec Monsieur Couchepin, mais aussi avec notre nouveau Ministre des fi- 
nances, Monsieur Merz. Ä peine entre en fonction, ce dernier dissertait en dilettante - des 
propos qui toutefois firent le tour du pays - sur la transformation de l’AVS, qui est encore une 
assurance, en prestations servies selon les besoins (« une AVS desormais uniquement pour 
qui en a besoin »). Qu’une poignee de radicaux exposent ä la cantonade leurs idees en la 
matiere, ga ne derange personne. Mais que les deux departements des en matiere d’AVS 
soient diriges par des gens qui ont de pareilles idees, c’est dangereux pour notre Etat social.

Les propagandistes du demantelement des prestations de l’AVS ne s’inquietent d’ailleurs pas 
de nager en pleine contradiction. Les partisans radicaux et PDC de la 11® revision de l’AVS 
pretendent en effet que les perspectives financieres de l’AVS etant noires comme jais, il ne 
servirait absolument ä rien d’affecter ä cette derniere tout ou partie de l’or et des gains de la 
Banque nationale, ils n’ont pas remarque, ou se moquent de le savoir, que les « economies » 
promises par la 11e revision de l’AVS seront encore plus petites et n’apporteraient ä plus forte 
raison rien aux finances de celle-ci. Mais au chapitre des contradictions, c’est l’UDC qui de- 
coche la timbale. Alors qu’elle s'oppose au recours ä la TVA pour l’AVS (ce qui servirait ä 
« constituer des reserves » !), parce qu’elle n’en aurait pas besoin, l’UDC tient mordicus ä la 
11e revision de l’AVS, dans le seul but de punir ensuite les gens simples, les travailleuses et 
travailleurs, en en demantelant les prestations.

Les effets que la 11e revision de l’AVS aura sur la politique sociale seront fexclusivement ne- 
gatifs. Qu'est-ce que cela signifiera, pour des dizaines de milliers de femmes de 64 ans, que 
de se retrouver ä nouveau sur le marche de l’emploi ? Qu’est-ce que cela signifiera, surtout 
pour les femmes, mais pour leurs maris aussi, qui -  parce qu’elles et ils en ont besoin - espe- 
raient au contraire beneficier d’une retraite anticipee ä des conditions acceptables ? Ce serait 
plus logique si, au lieu de renvoyer de nouvelles classes d’äge sur le marche de l’emploi, tou
tes celles et tous ceux qui n’ont pas encore atteint l’äge de la retraite pouvaient trouver un 
travail. Cela concerne en particulier un grand nombre de jeunes qui ne demanderaient pas 
mieux que de pouvoir trouver un emploi.

La 11e revision de l’AVS est une provocation politique. Car nous sommes inegaux face ä 
l’äge de meme que face ä la mort. Qui travaille dans une profession privilegiee, comme politi- 
cien, medecin ou avocate, a de bonnes chances de toucher sa rente pendant quelques de-

conclusion que l’AVS sera confrontee ä des problemes de financement aisement surmontables », p. 
17 du rapport allemand ; voir aussi pp. 15 et 96.



cennies. Quant ä la personne qui doit fournir un travaii physiquement penible ou monotone, 
de surcrolt dans de mauvaises conditions, eile peut etre contente si sa retraite dure entre 
cinq et dix ans. Or, ce serait precisement les gens simples que frapperait avec le plus de bru- 
talite le relevement de l’äge de la retraite. Les etudes de l’OFAS ont egalement confirme 
qu’aujourd’hui, la retraite ä la carte est un privilege en principe reserve aux revenus les plus 
eleves.

Une derniere remarque encore : le conseiller federal Pascal Couchepin a clairement montre 
ce que sera le Programme de la 12e revision de l’AVS, si on n’y met pas le holä rapidem ent: 
la retraite ä 67 ans et un demantelement des rentes par le biais de la remise en cause de 
l’indice mixte. Depuis la semaine derniere, ces idees ne sont plus uniquement celles du chef 
du Departement federal de l’interieur, mais aussi celles du nouveau Conseil federal. II est 
donc d’autant plus important que nous stoppions suffisamment tot le programme de demon- 
tage social de Monsieur Couchepin des la 11e revision de l’AVS. L’AVS est une benediction 
pour la population. La 12e revision devra la renforcer, pas l’affaiblir.

L’Union syndicale suisse (USS) se bat contre cette 11e revision antisociale de l’AVS. Nous di- 
sons aussi oui au recours ä la TVA pour l’AVS et l’AI parce que cette derniere en a un urgent 
besoin. Cette question sur le recours ä la TVA pour l’AI est directement liee ä la question por- 
tant sur la competence d’un futur prelevement supplementaire de 1% de TVA pour l’AVS. Au- 
jourd’hui, l’AVS n’a pas besoin de ce pour-cent. II s ’agit d’une roue de secours, ni plus ni 
moins. C’est une bonne chose que l’on n’ait pas besoin de sa roue de secours. Mais c’est 
quand meme bien de toujours en avoir une, au cas oü...
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La decadence de la Suisse, sempiternelle propheiie

Serge Gaillard, secretaire dirigeant de l ’Union syndicale suisse (USS)

1. La plupart des previsions que la Confederation a etablis pour le financement de l’AVS se 
sont averees depassees apres cinq ans dejä (transparents 2 ä 7). Pour cette raison, l’Union 
syndicale suisse demande sans reläche au Conseil federal depuis le milieu des annees 90 
de ne pas publier de previsions financieres ayant un horizon superieur ä 10 ans. La 
longevite de ces previsions semble d’ailleurs avoir ä nouveau diminue : les chiffres publies 
en 2000 dans le message concernant la 11® revision de l’AVS sont d’ores et dejä depasses.

2. II est relativement facile de prevoir les depenses futures de l’AVS. Nous savons en effet 
combien de personnes prendront leur retraite et quelle sera l’evolution approximative des 
prestations. En revanche, il est extremement difficile d’estimer ä l’avance les recettes, un 
exercice qui repose notamment sur des hypotheses conjoncturelles.

D’ici 2030 ou 2035, les depenses devraient augmenter d’environ 2 % en termes reels, pour 
autant que les salaires progressent de 1 %, une hypothese raisonnable pour les dix 
prochaines annees au moins compte tenu des faibies gains de productivite actuels. Si la 
croissance est eile aussi de 2 % l’an (soit la moyenne des annees 80), il ne sera pas 
necessaire de relever les cotisations. Si la croissance n’est que de 1,5% l’an (une 
hypothese prudente, d’autres pays tablant sur une croissance superieure ä 2 %), il faudra 
augmenter le taux de cotisation (pour cent du salaire) de 8,4 % aujourd’hui ä 9,4 % en 
2020, ce qui ne serait aucunement dramatique. Si l’economie progresse de 2 % l’an, il ne 
sera pratiquement pas necessaire de relever le taux de cotisation. En revanche, si le taux 
de croissance annuel est inferieur ä 0,9 % (comme dans les annees 90), il faudra 
augmenter nettement les cotisations (10,4% en 2020, transparent 8). C’est sur cette 
derniere hypothese que le Conseil federal a (implicitement) fonde ses calculs.

3. Quelle est l’hypothese raisonnable pour l’avenir ? Est-il sense de supposer que la 
Stagnation typique des annees 90 sera desormais la regle pour la Suisse ? Nous serions 
alors contraints d’admettre que notre pays ne parviendra plus jamais ä resorber le 
chömage, que les entreprises ont perdu la foi dans la site industriel suisse ou encore que le 
developpement de nos etablissements de formation n’a porte aucun fruit. Dans un tel 
contexte, il est important de rappeier que la longue Stagnation des annees 90 est ä mettre 
sur le compte des erreurs de la politique economique, des erreurs que l’on ne commettra

http://www.sgb.ch/fr/f-downioad/040305sergegaillard.doc

http://www.sgb.ch/fr/f-downioad/040305sergegaillard.doc


-  2 -

probablement plus. Nous estimons qu’une croissance de 1,5 % l’an est dejä une hypothese 
tres prudente. Dans ce cas, il faudrait, comme nous l’avons dit, relever le taux de cotisation 
de 8,4% ä 9,4 % pour cent en 2020 ou percevoir pour l’AVS un pour cent supplementaire 
de TVA ä partir de 2010, qui compenserait l’augmentation des depenses jusqu'en 2020 
(pas d’autre pour cent necessaire avant 2021).

4. Pourquoi les previsions de la Confederation sont-elles systematiquement trop pessimistes ? 
Parce que les modeles adoptes pour calculer les recettes sont sujets ä caution. En effet, ils 
ne formulent pas d’hypothese sur la croissance economique mais uniquement sur 
rimmigration, systematiquement sous-estimee pour des raisons poiitiques: la 
Confederation ne peut pas annoncer d’un cöte la stabilisation de la population etrangere en 
Suisse et, de l’autre, predire une forte immigration. En outre, les calculs du Conseil federal 
se fondent sur l’hypothese que tant le taux d’activite que la duree moyenne du travail des 
salarie(e)s resteront constants. Une teile hypothese est d’autant moins plausible que nous 
sortons d’une longue periode de Stagnation dont le corollaire est un sous-emploi eleve 
(nous l’estimons actuellement ä 7 % environ de la main d’ceuvre totale). Les recettes 
futures de l’AVS sont calculees sur la base de ces deux hypotheses et, dans une moindre 
mesure, sur l’evolution prevue des salaires. Cette demarche est fondamentalement 
problematique : le taux d’activite, la duree moyenne du travail et l’immigration dependent 
en termes reels de l’evolution conjoncturelle. Nous estimons des lors qu’il serait necessaire 
d’elaborer les previsions en se fondant sur des hypotheses relatives ä la croissance 
economique (voir notre point 3 supra) et de supposer que le taux d’activite et l’immigration 
s’aligneront (pour l’essentiel) sur celle-ci.

Le transparent 9 presente les hypotheses que le Conseil federal fait quant ä l’emploi. 
Manifestement, il estime que la Suisse ne peut que reculer.

5. Et si le Conseil federal avait raison contre toute attente ? Nous aurions alors de serieux 
problemes mais ils ne concerneraient pas l’AVS au premier chef. Le chömage resterait 
eleve et il faudrait augmenter les cotisations versees ä l’assurance-chömage. Puisqu’il 
serait impossible de flechir la hausse des cas d’invalidite, nous serions contraints de relever 
les cotisations de l’assurance-invalidite et les primes des caisses-maladie. Les salaires ne 
progresseraient pas. Bref, nous retournerions aux annees 90. Dans un tel scenario, tous les 
efforts visant ä reduire les depenses de i’AVS seraient vains : ä quoi bon relever l’äge de la 
retraite s’il n’y a pas d’emplois vacants ? Ä quoi bon supprimer l’indice mixte si les salaires 
ne progressent pas ? II n’y aurait qu’une seule et unique reponse ä l’accumulation des 
problemes: mener une autre politique economique. II est des lors raisonnable de 
subordonner d’emblee les previsions sur l’AVS ä une autre politique economique. Nous 
devons partir de l’hypothese d’une croissance economique soutenant la comparaison avec 
celle de nos voisins europeens et entrainant au minimum une certaine resorption du 
chömage. Pour le moins, le politique economique doit tout faire pour que nous enregistrions 
une teile croissance.

6. Quelle que soit l’hypothese financiere retenue, la reduction des prestations de l’AVS est une 
erreur. Nous vieillissons et il est logique que la prevoyance vieillesse nous revienne un peu



plus eher. Cette constatation vaut non seulement pour le premier pilier mais aussi pour les 
deux autres. En effet, tout demantelement du premier pilier entrame une hausse des 
depenses de prevoyance au titre du deuxieme et du troisieme pilier. Ce n’est pas lä une 
economie, bien au contraire : les frais de gestion de ces piliers sont nettement plus eleves 
que ceux de l’AVS. II ne faut donc pas diminuer 1’importance de ce premier pilier dans notre 
systeme de prevoyance vieillesse.

Le debat sur le financement de l’AVS nous detourne aussi des veritables problemes 
financiers des assurances sociales. Les depenses de l’assurance-invalidite et des caisses- 
maladie augmentent ä un tel rythme qu’elles constitueront une Charge croissante meme si 
l’economie connait une croissance vigoureuse. Dans cette perspective, IAVS est 
probablement l’assurance sociale la plus solide sur le plan financier (transparent 10). II 
serait donc preferable de nous occuper en priorite des questions financieres reelles plutöt 
que des problemes potentiels prevus pour dans 10 ou 20 ans.
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11e revision de l’AVS

L’hypothese -  inacceptable -  d’un declin de la Suisse 
L’avenir a le grand defaut d’etre incertain
Jean-Pierre Ghelfi, conseiller economique du syndicat FTMH

L’avenir etant donc incertain, on peut lui faire dire tout et son contraire. On peut aussi bien 
adopter une version optimiste et affirmer que tous les problemes existants se resoudront d’eux- 
memes. Ou, au contraire, faire preuve de pessimisme et affirmer que si tout va bien aujourd’hui, 
demain, en revanche, tout ira mal.

Le debat autour de la 11 e revision de i’AVS rentre typiquement dans cette categorie. II peut 
etre decrit tout en rose ou tout en noir.

La position adoptee par le Conseil federal et la majorite des Chambres föderales est celle du 
noir. Les scenarios retenus pour justifier les mesures proposees sont meme plus que noirs. Leur 
examen attentif montre qu’iis ne peuvent etre admis que dans une hypothese : celle d’un declin 
prolonge du pays. L’hypothese demographique « tendance » de l’Office federal de la statistique 
ne prolonge pas l’evolution de ces vingt dernieres annees. Elle implique au contraire que la 
Suisse de ces prochaines decennies tourne le dos ä celle de son passe recent.

Cette hypothese n’est ni vraisemblable ni acceptable. Elle impliquerait en effet
• que la Suisse se mette effectivement ä decliner,
• que l’emploi se degrade durablement,
• que les revenus stagnent sur une longue periode,
• que le pays cesse d’etre une terre d’immigration contrölee,
• que les entreprises renoncent ä investir pour ameliorer leurs appareils de production et 

augmenter leur productivite,
• que les depenses pour le developpement et la recherche restent steriles,
• que l’economie de marche et la concurrence perdent leurs effets stimulants sur la 

croissance de l’economie,
• que l’economie helvetique enregistre donc une evolution totalement atypique par rapport ä 

celle de tous les pays qui l’entourent, qui tablent, eux, sur une croissance reelle moyenne 
d’au moins deux pour cent par annee.

Si tout cela se realisait effectivement, la Suisse connaitrait un deciin prolonge. Mais ce ne 
serait pas seulement l’avenir de l’AVS qui serait compromis. Ce serait, en fait, l’ensemble des 
institutions politiques, economiques et sociales qui exploseraient. Et parce que cette hypothese 
est invraisemblable, les « projections » pour l’AVS le sont aussi!

Dans le seul domaine qui parait le plus solide, le plus fiable, le moins incertain, celui de 
l’evolution future de la population, la vraisemblance des « projections » est en realite tout aussi 
douteuse.

http://www.sgb.ch/fr/f-download/040305ghelfi.ctoc

http://www.sgb.ch/fr/f-download/040305ghelfi.ctoc


Depuis plus de 50 ans que l’AVS existe, le rapport demographique entre les personnes 
actives et retraitees n’a cesse de se deteriorer. Cette deterioration a meme ete tres marquee. II y 
avait neuf personnes actives pour une retraitee en 1950 et il y a 3,6 personnes actives pour une 
retraitee actuellement.

L’esperance de vie n’a cesse de s’ameliorer au moins depuis le debut du 20® siecle. Et l’on 
savait, en 1948, que cette esperance de vie continuerait de s’ameliorer. Comme l’on savait tout 
aussi bien que le taux de fecondite des femmes en äge de procreer declinait iui aussi depuis 
presque le debut du siecle.

Sur la base de ces seules considerations, le Pascal Couchepin de 1948 aurait pu pretendre 
qu’au moment meme de sa creation, l’avenir de l’AVS etait menace !

Or l’AVS a passe plutöt bien et sans encombre majeur son premier demi-siecle d’existence 
parce que 3,6 personnes actives produisent aujourd’hui davantage que 9 personnes actives hier.

Le scenario demographique officiel n’est pas non plus acceptable pour une autre raison. Entre 
1980 et 2002, la population residente du pays a passe de 6,3 millions ä 7,3 millions. Une bonne 
partie de cette augmentation est due ä l’immigration. Pour les annees futures, cette immigration, 
selon les « projections » officielles, deviendrait pratiquement nulle. Cela est totalement 
inconsistant avec les accords de libre circulation des personnes signes avec les Quinze de 
l’Union europeenne, elargis bientöt ä vingt-cinq. A moins, une nouvelle fois, de faire l’hypothese 
d’un declin durable du pays.

Lorsque le Club de Rome avait publie son rapport « Halte ä la croissance », au debut des 
annees septante, l’hebdomadaire britannique « The Economist » avait presente l’hypothese 
suivante : compte tenu de l’augmentation de la circulation ä Londres depuis le milieu du 19e 
siecle, si les vehicules de transport avaient continue d’etre tires par des chevaux (transports 
hippomobiles), les rues de Londres auraient ete recouvertes quotidiennement par pres d’un metre 
de crottin...

Demonstration imagee que les projections ä long terme sont toujours stupides parce qu’elles 
partent de l’idee que l’avenir sera ä l'image du present. Or ce n’est jamais le cas, et encore moins 
maintenant dans un monde oü tout change constamment.

L’avenir etait tout aussi incertain en 1948 qu’il l’est en 2004. Pourquoi imaginer que les 
generations futures sauront moins bien y faire face que les generations passees ? Evitons de 
commettre le peche d’orgueil qui consisterait ä considerer que nous sommes meilleurs que nos 
successeurs... ce que nos predecesseurs ont eu la modestie, la prudence et le courage de ne 
pas imaginer...

* * * * * *


